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NJ 213/D[MEN du.: 

15 octobre 1958. - Mlle PaUC Pierrette, titulaire 
du baccalauréat est engagée pour l'aum)e scolaire, 
1958~1959 il. titl'C précaire et e:35entiellement révoea~ 
Me en qudité d'mstitutrice auxilic:A:e au salaire men~ 
Buel de 32.463 francs (trente deux mille quatre c<;nt 
soixante trois francs) exclusif de toute indemnité. 

Mlle Paue est mise à la disposition du directeur 
de 'l'enseignement pour servir au oollège de Sokod5. 

La dépense est imputable au budget général du 
Togo, chapitre 20, arcic1e 3, paragraphe 3. 

La préscente décision prendra ef:fe~ pou.r compter 
,du 15 octobre 1958. 

No 214rDjMEN du: 

15 octobre 1958. - M. MIUIli'!l Issaka est ,engagé 
pour compter du 15 'octobre 1958 en qualité 'de 
planton ~u, salaire mensuel de 6.900 frs 1 re ca.ég.:lrile 
échellc A. et affecté à .la dj('lcction de l'enseignement, 
~n remplacement du pl.:nton Marna Z,'lckari, décédé. 

La dépenee est imputable au budget général du 
X-ogo. cbapitre 20, article J; paraKraphe 1. 

Affectations 

No 209fDfMEN. du.: 

14 octobre 1958. - 1\1. Johnson Samuel, médecin 
africain' principal de 1re classe, médecin-inspecteur 
des 000100, est mis à la diBpooition du Ministre de 
la fonction publique. 

: 	 N(l 215fDjMEN. du; 

15 octobre 1958. -:- M.Le Pétitoorps \Joseph, ins-· 
.tituteur de 51' c}aSr.,e du 'cadre métropolltaln, déta~ 
ché pOUl' servir au Togo, est affecté au collège clas~ 
siq ue et moderne de &>kodé. 

Reprises de scrvh:. 

N., 204!DfMEN. du: 

9 octobre 1958. - Est constat.ée pour compter du 
2 octobre 1958, la reprioo de service en qualité de 
chargé de fonctions d'inspecteur primaire pour fa 
eil'conscription du sud.Togo de M. Courdeu Hector, 
instilu~eur principal de 1re cla.sse du cadre local su
périeur de l'enseignement du 1er degré du Togo, de 
retour au territoire après cong<5 scolaire. 

No 205fDjMEN. du: 

l:i octobr,c 1958. -&,t oonstatée pour compter 
du 4 octobre 1958, la reprise d~ service en qualH-5! 
d'inspecteur primaire de la circonscription Nord~Togo 
de M. Jolivet Louis, inatituteur de 1re classe du ca

dre métropolitain de retour au territoire après congé 
scolaire. 

No 207jDfMEN. du: 

13 octobre 1958. - Est constatée pour compter 
du 4 octobre 1958, la reprise de servioe en qualité 
de professeur au coil~ge technique de Sokodé de, 
Mme Jolivet Georgette, institulrice de 4e clas.se du ca
dre métropolitain de retour au territoire auprès con., 
gé scolaire. 

Caisses de CdUtiOD Ju établi&umeola SeC;(îOdàÎlfs 

No 206fDfMEN. du: 
13 ocfr:>bre 1958. - Les fonctiDllinaires p'ont les 

Homs suivent sont 'nommés ;régisseurs de caiss's 
de ,caution pour compter du 15 octobre 1958: 

Akuetey Jean - Lycée Bonnecarrère à Lomé 
Gbadoé Antoine - C.C. de Vogan 
Spil"a Janine Ecole Marina Lomé 
Ward Venanœ E.N. At~kpamé 
vianou Beniamin - Collège Moderne Sokodé 
Mensah Francis - Collège Technique SoklXlê 
Issaka Raouf .-:.. C.C. Dapango 
Heitz René- - C.C. Kouméa 
Amégan Benoit - C.C. PaUmé 

ACTES CONJOINTS DU HAUT-COMMISSARIAT 


DE LA RÉPUBLIQUE FRA~ÇAISE AU TOGO ln DU 


GOUVERNEMENT DE LA. RÉPUBLIQUE DU TOGO 


ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

ARRETE conjoint no 34/58/HCjPM portant suôfJc!n~; 
• 	 sioÎl'·de l'importation des arme;; et de.1 munitions 

au Togo. 

Le Haut-Commissaire de la Républiqu~ françahe 
au Togo, 

Le Premier Ministre de 'la République du Togo, 
Vu la loi nO 56-619 du 23 juill 1903, aut(lrisant le Gouvt";r· 

nement à mett're en œUVN les réfc.rmes et à prendret les me- , 
SUres propres à 8S5ocer l'évolution des territoires relevant du 
m~istère de la F.-ance d'outre-mer; 

Vu le décret n° 56-841 du 24 août 19;);), portant statut du 
Togo, modifié par les décnets n°,· 51-3;0 22 marS 1957 et 58.187 
du 22 féVrier 1958; 

Vu le décret du 18 août 1922 lltliifi.3 pa;:' les décrets des 
7 septembre 1926 et 22 octol:A!'e 19"29, et re.latif à la rég'l6
mentation de l'impO:rtation, de la vente, cession et 'détention. 
des armbs à feu et de munitions au Tdgo; 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Vimportation des armes et 
I)lUnitions au Togo est suspenclue jusqu'à nou., 
yel ordre . .. 

http:constat.�e
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ART. 2. -Le présent arrêté sera enregistré, pu· 
bUé et communiqué partout 'où besoin sera. 

Lomé, le 14 octobre 1958. 
Le Haut'.Commissaire, 

G. sPÉNAf;:! 
Le Premier Ministre, 

~ E. OLn{PI~. 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRA~ÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

'ARRETE No 6.5.58/C du 11 'o'ctobre 1953 promulguant 
rordonnanc03 no 58.901 du 24septem"bre 1958. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE O'OUTRE.MER 
CHEVALIER DE LA LÉGION O'HONNEl.;R, 
HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉP1JBLIQUE 

FRANÇAISE AU TOGO 

Vu la loi n" 56-619 du 23 juin 1993, autorisant le GOUY""'
nem!ent il. mettre en œuv.res les réformes elt à prendre les 
mesures p~opre à assurer l'évo1ution des territoire, reln'lmt 
du ministèl'e de la F.-:-ance 'd'outre-mer; 

Vu le décret 11° 56-347 du 24 ..oùt 1956, 
Togo, modifioé par les décrets 11"57- 539 du 
58-Ill,' du 22 févric.! 1993; 

Vu le décret du 16 avlril 1924 Bur le moClol 
et de publication des textes réglementa:0t<83 au 

ARRETE: 

p>Ortant dtatut' du 
22 mars 1957 ct 

de prOllllulgation 
Togo; 

ARTICLE PREMIEi\. - Est promulguée aU Togo 
l'onronnllinœ nO 58-901 du 24 septembre 1958 porlanl 
modification du décret no 55-185 du 2 février 19;'};') 
c,réant un fonds Piltional de régularisatipI1 des caun; 
'des produiLs d'ou ire-iner. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera eU1X\gistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 11 octobre 1958, 
G. SPÉNALB. 

ORDONNANCE No 58.901 du 24 septembre 1958 
portant modifcatioTl du décretnfl 55-185 du 2 
février 1955 créant un fonds national de régula
risation des CJUfS des produits d'outre.mer, 

Le président du conseil des ministres, 

SUr le rapport du minisk'~ de la France d'ourre-mer et du 
ministre des finjlDces et des affaÎi;:e, économiques; 

Vu l'ordonnance du 2 février 1944 transformant la caisse 
central,a de la F.~ance libre en caisse centraIt!' de la France 
d'out~e-rn~r; 

Vu la loi n° 461-860 du 30 avrii 1945 tendant il l'ét.abllis
tlemiCl1t, au financement et il l'exéeution des plans d'équipemClilt 
et de développement 'des ter.."itJir<es relevant du ministre de la 
France d'oubrill-mer; r 

Vu le décret n" 46-2357 du 24 octot.-~e 1946 moaifiant le, 
statuts de la cai!l!f~ centrale de la Franre d'outre-mec; 

Vu la loi du 14 aoOt 1954 autorisant le GQuV'llrnement à 
mettre en œu,éc un programme d'équilibre fir!&ncier, d'expan': 
sion économique et de progrès eocial; 

Vu le' déeret du li octoNe 1954 tendant à créer des cai.cs 
de stabilisation de prill dans le! torritoÎrl's d'outre-mer; 

Vu le décret n° 51).185 du 2 février 1955 portant création 
d'un fonds national de régularisation des cours 'des pt'oduitl!l 
d'ouljne-roer; 

Vu le décret n" 54-1136 du 13 no,'embre 19fJl relatif à l'c....: 
ganisation du marché ées ~c;-p~ gril-> fluides alimentaires; 

Vu J.. !()j no 58-520 du :l juin 1958 relative aux pleins pou
\oir~ " 

Le conseil d'Etat entendu; 

Le ecnseil des minÏ$tres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le paragraphe 1er de l'ar..; 
tiele 2 du décret du 2 février 1955 portant création 
d'un fonds national de régulal'Ïsation des cours d~ 
pl'oduits d'outre-mer- pst abrogé et remplacé par ~ 
suivant: 

« Les opérations du fonds ne pourront avoir d'au ... 
tre .objet que d'assurer une régularisation dles cours 
des productions agricoles des territoires qui relèvent 
du ministère de la Franœ d'outre-mer, de la Répu-, 
bliqul' du Togo et de l'Etat sous tutelle du Cameroun.' 
Elles devront s'exercer au bénéfîce des producteurs " .. 

ART. 2. - Le 'décret du 2 février 1955 est complété 
par .un article 4 bis ainsi conçu : 

« Sur demande conjointe du Ministre des finances 
et du Ministre de la France d'outre.mer, kil dispoui
biiités du fonds dans la limite et suivant les candi..; 
tions predsées à l'ar~icle 4 pourront être affectées 
à des prêts à des fonds ou organismes chargés de 
régulariser les marcbés des productions R!l;ricolcs de, 
plusieurs pays et 1erritoirns d'oulre-mer et éven-, 
tuellement ,d'assurer la coordination de ces aclioIV> 
aycc celles entreprises en fav.eur d'aMIes productiü~ 
agricoles de la zone franc. L'utilisatio',n de 003 prè:s 
sera limitée aux interventions concernant les produits 
d'outre-mer relevant de !;'es fonds ou organÎJme[, »~ 

ART. 3. - L'artide .5 du décret du 2 février 
1955 est ,rempJacé par les dispositions suivantes: 

;( Sauf autorisation spéciale des Ministre;; d~ la. 
FranC{~ d'outre_Iller et des finunces, le montant de 
chaeun des prêts mentionnés à l'artkb 4 :'>Cfa au plus 
égal au montant de la contrHyution qui sera v2rséc 
pour le même objet par b caisi3c lo~d~ de stahmsa~ 
tion du territOire intéressé ou, évclltuelkment, par 
le Itrritoire ou le groupe de territoires. L'auiloris:.l
tion prévue ne pourra ê'lre accorMe qu'à titre excep
tionnel et peur une durée limitée, en ce qui concerne 
les prêts aux caisses de etabilisation, pendant k~ 
trois années qui SUiVl'{:ml la da:e de! la première réu
niou du comité de gestion de la cai5Se ". 

ART. 4. - Le Ministre des finanœs et des affaires 
économique1il et le Ministre de la France d'outre.. 


